
Ravageurs de palmiers 

le défi  de  l ’après phyto 

le CRP 

Introduction
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introduction

Au hasard d’une  revue de presse….
le moteur Mention (surveillance Web& RS) 

du 19 septembre  sur RPW (CRP)
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Saudi- FAO's Regional Office Congratulates KSA On National Day and 

Appreciates its Contribution

Qui vient de 
renoncer en 
Europe  à la 

lutte 
obligatoire !!!

the Kingdom is one of the highest contributors to the Organization's 

general and specialized programs such as a plan to increase Yemen's 

capacity to withstand and plans to control red palm weevil. 

Further work on palm weevil eradication and the 

establishment of a nursery to help with conservation of boxwood tree 

species endemic to Abkhazia will continue with funding from the 

European Union.
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Partout dans le monde  on s'affaire la menace est prise 
très au sérieux 
 et en France ? 3



Certains produits permettant de lutter contre le 
charançon rouge du palmier ne sont plus autorisés. 
Les Néo-nicotinoïdes :  la molécule Imidaclopride,  le 

CONFIDOR
Les textes réglementaires nous laissent dans 

l’incertitude la plus totale.
—————————
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Notre exergue………



 Notre réunion de travail doit être aussi 
constructive que possible, 

pour dresser un état de la situation et identifier 
si possible des voies d’avenir.



août 2016 pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et 

La loi Biodiversité (n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages) avait décidé du retrait   de cette famille de 
molécules au  1er septembre 2018 (article 125).  

Mais des dérogations pouvaient être délivrées jusqu'au 
1er juillet 2020 par arrêté conjoint des ministres chargés 
de l'agriculture, de l'environnement et de la santé après 
avis de l’ANSES. 
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 Plus on approchait de  cette date plus, on avait le sentiment que cette  
perspective devenait illusoire. 

 C’est  la raison pour laquelle  en association avec l’association «  les fous de 
palmiers »  nous avons voulu mettre les pouvoirs  publics  devant leurs 
responsabilités et  avons seuls,   sans l’appui   d’aucune organisation 
professionnelle, syndicales ou collectivités   déposé officiellement une 
demande d’AMM  dérogatoire dite de l'article 53 du règlement (CE) 
1107/2009



Voici le brillant résultat………………..
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REFUSÉ
le cachet c'est  du SNP !

Texte





Arrêté du 21juillet 2010

-   curatif aucune solution 
-  préventif:  fin des stratégies 1 & 2

- On pourrait appeler cela  LE CONFIDEXIT  !!!!



la prévenance du SRAL*  PACA 
* service régional de l’alimentation 

 Ce service de l’État a gardé en tête qu'il est  chargé pour le compte  du 
préfet de région PACA d'assurer l’animation  d'un comité ad hoc  le comité 
de pilotage charançon rouge créé par un arrêté du 9 décembre 2013 

 La région PACA  y a mis le temps plus d'un an  pour le faire démarrer mais 
elle a été la seule région à respecter cet arrêté.  les autres prétendant que 
les CROPSAV  feraient bien  l’affaire. 

L'arrêté du 9 août 2018 mettant à bas  deux  stratégies de lutte contre le 
CRP  sur trois   aurait dû d'évidence conduire  à la convocation d'une 
réunion  extraordinaire de ce comité de pilotage. 



Beaucoup trop compliqué, SRAL anticipant qu'il aura là un 
problème,  a publié une note 21x27 recto qui est sur le site de 
la DRAAF  !!!!! 

 SNP va saisir les membres les plus actifs de ce comité de 
pilotage pour leur demander de se joindre à une 
protestation commune adressée à Monsieur le préfet de 
région en  demandant une réunion du CP/CRP  car  nous 
n'acceptons pas d’être aussi impliqués dans la lutte contre 
contre les ravageurs de palmiers  et d’attendre patiemment 
que  tout  soit décidé sans la moindre concertation. 

Mais qu’écrit  si discrètement le SRAL ?





Commentaires SNP• document minimaliste 

• qui nous confirme la désastreuse décision de la commission européenne d'abrogation au 1er 
octobre 2018  de la décision  de lutte obligatoire du 25 mai 2007 ayant fondé l’arrêté de lutte 
français du 21 juillet 2010.

•  D'après nos informations les bureaux de la commission n’ont heureusement pas  gardé  de trace  
de la furieuse opposition française  !!

•  La France va maintenir la lutte  conformément aux conclusions d’un CNOPSAV ( organisme 
fédérateur des CROPSAV) de décembre 2017  qui ne comporte aucun représentant la société 
civile et dont les conclusions ne sont pas publiées.  Pour ce qui nous concerne le CRP il est 
probable que cela tient en une ligne.

•   Cette lutte sera-t-elle obligatoire ?  on parle ici de maintien de                 la lutte. Dans un 
courrier auquel nous avons pu avoir accès un      haut  fonctionnaire parle « organisme 
réglementé non de quarantaine » .  Quelles conséquences pour l'application de phytosanitaires 
par les collectivités locales ???

• On apprend ce que nous savions verbalement que la DGAL  a fait cadeau du bébé ( saisine) à 
l’ANSES. ( observation :  Nous avons été auditionnés par une commission CRP de l’Anses et  
avons  pu constater des capacités d'écoute et d’incontestables compétences ).

• Rendez-vous fin 2018 en attendant, circulez  il n’y a à voir. C’est  un modèle de démocratie 
participative.



E la stratégie 3:  pas de changement de l’arrêté sauf  à intervenir- celui du Revive II.

état des lieux réglementaire



Concentration multipliée par 2 : 95g/l  / 42,5 g/l 

Forets de 6 mm au lieu de 8 mm 

Semble principalement destiné aux marronniers pour lesquels il revendique 
une rémanence  de trois années. 

L’Anses a donné son accord pour charançon du palmier  aurait elle  oublié 
qu'elle avait demandé lors de l'AMM  originelle mars 2014   le compte rendu 
sur l’efficacité sur le terrain de ce produit dans un délai de quatre années ? 

Anses –dossier n° 2012-2779 –REVIVE  29/01/2014
En  conséquence,  il  conviendra  de  fournir de nouveaux essais d’efficacité, 
incluant des suivis à long terme de palmiers infestés, pour confirmer 
l’efficacité pratique de la préparation REVIVE, et 
pour préciser les modalités d’application les plus efficaces. Il conviendra de 
fournir ces essais
en  post-autorisation, dans un délai de 4 ans



Le piégeage de masse : refus obstiné de l'administration de 
faire évoluer la réglementation. On se contente  de la norme 
monitoring et de déclarer prohibé  tout ce qui le dépasse 
sauf à exiger une AMM de plusieurs millions d'euros pour un 
produit vendu autour de 10 € ( marge  entre 1 et 2 € ), utilisé 
sans aucun problème de phytotoxicité ni de prises non 
désirées  depuis plus de 10 ans. 

Nous avons consacré un chapitre complet de notre journée 
de travail à cette question.

état des lieux réglementaire



Le champignon entomopathogène Beauveria Bassiana  

Très ancienne voie de Recherche

Les solutions purement bio

état des lieux réglementaire



les deux AMM 
  1/ Le produit ARY -0711B-01

état des lieux réglementaire



SNP a salué  la sortie de ce produit  dont elle avait suivi le 
cheminement particulièrement européen depuis des années. 

En relevant et regrettant que la perspective de cette AMM  on 
pense à Nice évidemment,  entretenue par la firme et son 
distributeur depuis 2012 et a  totalement bloqué toute recherche de 
compromis entre les différentes stratégies. 

Aujourd'hui nous n’en parlerons pas, la firme Arysta et Vegetech 
communiquant seuls sur ce produit a deux reprises nous leur avons  
demandé de la documentation sur ce produit  sans réponse. 

Nous avons cependant fait des commentaires techniques objectifs 
confiés  un intervenant extérieur.  
Accueil > Documentation > Le Beauveria Bassiana > Beauveria bassiana souche NPP111B005 : avis sur l’AMM

https://www.sauvonsnospalmiers.fr/
http://www.sauvonsnospalmiers.fr/-documentation-.html
http://www.sauvonsnospalmiers.fr/-le-beauveria-bassiana-.html


état des lieux réglementaire

 2/ La souche 203 de BB 

 distributeur : SAS	GRITCHE,	Agrément	Distri-pro	n°AQ00298



————————————————— 
Fin de l'introduction

Rôle de SNP

Nous   n’avons qu’une seule revendication c'est celle d'avoir été les premiers simplement  grâce à notre moteur 
MENTION, en France à faire connaître cette firme et son produit.  Aujourd'hui et cette manifestation  en est  témoin,  

nous voulons conduire dans le même état d’esprit, exempt de tout conflit d’intérêts, cherchant pour les propriétaires de 
palmiers, les solutions les plus efficaces, les moins chères, les  plus respectueuses de l'environnement

Nous félicitons qu'il y ait une offre concurrente, ça  nous a manqué !
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Rôle de SNP

Nous   n’avons qu’une seule revendication c'est celle 
d'avoir été les premiers simplement  grâce à notre moteur 
MENTION, en France à faire connaître cette firme et son 
produit.  Aujourd'hui et cette manifestation  en est  témoin,  
nous voulons conduire dans le même état d’esprit, exempt 
de tout conflit d’intérêts, cherchant pour les propriétaires 
de palmiers, les solutions les plus efficaces, les moins 
chères, les  plus respectueuses de l'environnement
Nous félicitons qu'il y ait une offre concurrente, ça  nous a 
manqué ! Le monopole on a déjà donné !!


